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M. RHoDEs.-M. O'Brien ignore peut-être l'existence de cette loi.

Le PaiSIDENT.-Non, il connaît la chose; mais la quantité qu'il produit est telle-

ment minime que, probablement, il n'a pas jugé à propos de présenter une réclama-

tion. Mais il m'a fait entendre qu'il se proposait d'augmenter la capacité de son

matériel.-R. Je crois que l'usine Doloro Reduction Wrolcs et d'autres usines qui ont

été établies dans Ontario pour le traitement des minerais de Cobalt cherchent à utili-

ser le cobalt plutôt que le nickel; il y a lans les minerais une plus grandet propor,

tion de cobalt que de nickel, et le produit a une plus grande valeur.

Q. Je comprends que c'est cela que l'on produit, mais comme métal séparé, n'est-

il pas vraii-R. On ne le réduit pas à l'état métallique; on produit de l'oxyde de

cobalt. Naturellement, on sauve l'arsenic et l'argent aussi.
Le PRÉsIDENT.-Y a-t-il d'autres questions que les membres aimeraient à poser à

monsieur Gibson? Comme il semble ne plus y en avoir, je crois que nous ne devons

pas vous retenir plus longtemps; et, de la part du comité, je vous remercie beaucoup,

monsieur Gibson, d'être venu sans avoir été assigné et volontairement, et de

nnna avoir donné d'aussi intéressantes informations.


